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                         Le Dilettantisme Linguistique de la Commission.

La discrimination linguistique, pratiquée par la Commission, dans l’organisation des Concours de Recrutement devient, de plus en plus, intolérable pour la grande majorité des citoyens européens et mine, à la base, la fonction publique européenne et son efficacité.

Le système linguistique, inventé dernièrement par EPSO, service préposé à l’organisation des concours, prévoit la tenue des épreuves uniquement en allemand, anglais et français avec l’obligation, pour tous, de maîtriser une de ces trois langues et de s’exprimer dans une langue autre que sa propre langue maternelle.  Cette obligation, pour la sélection, non pas de linguistes mais de fonctionnaires spécialisés dans les différentes disciplines (juristes, économistes, scientifiques etc.), non seulement discrimine la plupart des langues officielles y inclus les grandes langues de culture de l’Europe et pratiquement tous les citoyens européens de toute nationalité, mais elle se retourne contre la Commission elle-même, parce que, loin de permettre le recrutement des meilleurs candidats, avantage seulement ceux qui connaissent « certaines » langues, arbitrairement choisies par la Commission. En fait, Les connaissances linguistiques doivent constituer un atout en plus, elles ne peuvent, au contraire, interférer dans l’évaluation des qualités et mérites professionnels spécifiques des candidats.

Ce système est entaché d’une telle perversité que, au sein d’une Europe qui se réclame multilingue, un citoyen Lituanien qui maîtriserait le  hongrois et le français pourrait participer aux concours de la Commission, alors que un citoyen français qui maîtriserait l’italien et l’espagnol ne pourrait pas y être  admis. Il témoigne, entre autre, d’une dangereuse absence de flair politique dans la promotion de l’image des institutions européennes auprès du citoyen, notamment des jeunes. Comment la Commission croit-t-elle que ces nouvelles exigences pourront être perçues, par exemple, par les citoyens des anciens États Membres accoutumés, depuis la création de l’Europe communautaire, à la tenue des concours dans leur langue maternelle ?

Le dilettantisme des organisateurs est tel que, lors de la publication du dernier concours général, le système des trois langues a été durci davantage rejoignant le comble de son absurdité et la publication dans le JOCE en a été faite seulement en allemand, anglais et français, en laissant les locuteurs de toute autre langue dans la totale ignorance de l’« Avis de concours ». 

A ce sujet, deux membres italiens du Parlement Européen, MM Alfredo Antoniozzi et Aldo Patricello, ont posé deux questions écrites au Conseil de Ministres, lequel a répondu, conjointement aux deux, en disant qu’il s’agissait d’une erreur qui devait être corrigée. Cette réponse concerne, naturellement, toutes les langues officielles des États Membres et, de ce fait, il y a lieu d’attendre, dans les prochains jours, la publication des « Avis de concours » au Journal Officiel dans toutes les langues officielles de la Communauté Européenne.

Dans l’intérêt de la Commission et de la fonction publique européenne, dans son ensemble, Athéna demande un retour à la clairvoyance du système antérieur qui misait sur les capacités intellectuelles et les compétences des candidats, à savoir : l’organisation des concours dans toutes les langues officielles en sorte que les épreuves concernant le domaine de compétence spécifique se déroulent dans la langue maternelle des candidats et que les connaissances linguistiques fassent l’objet d’épreuves ad hoc, séparées. 
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